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Partie romande Protection eh/ih
Protezione civile

Protecziun civila

Femme et protection civile
Madame Lise Girardin, conseiller
administratif de la ville de Genève et
conseiller aux Etats a accordé à notre
collaboratrice Annemarie Schwarzen-
bach-Fausch une interview sur «la
protection civile et la femme — la protection

civile comme aide en cas de
catastrophe».

A. Sch.: Que pensez-vous du problème
que pose une obligation de servir dans
la protection civile?

Madame L. Girardin: Dans les guerres
modernes, les civils étant en plus grand
danger que les militaires, la protection
civile est une obligation. Il est donc
normal d'organiser et de structurer ce
service, comme le service militaire par
exemple.

A. Sch.: Les femmes doivent-elles faire
du service militaire maintenant qu'elles
ont le droit de vote?

Madame L. Girardin: Lors de guerres,
les femmes ont toujours joué un rôle
important sur le plan économique,
notamment pour remplacer les hommes
mobilisés sans qu'une formation
spéciale leur ait été donnée.
Un rôle supplémentaire, précisément
dans le cadre de la protection civile,
pourrait leur être confié.
Les femmes n'ont donc pas besoin de
faire du service militaire pour être
utiles à leur pays.

A. Sch.: Ne devrait-on plus considérer
les constructions de la protection civile
comme étant prioritaires?

Madame L. Girardin: Les crédits pour
les constructions destinées à la protection

civile ne sont jamais soutenus avec
beaucoup d'enthousiasme, mais ils sont
toujours votés en définitive. Les
constructions destinées à la protection des
biens culturels sont tout aussi nécessaires.

A. Sch.: La protection civile ne doit pas
seulement entrer en action en cas de

guerre mais être considérée aussi
comme une aide en cas de catastrophe.
Ne devrait-on pas faire davantage
d'efforts pour former suffisamment
d'hommes et de cadres?

Madame L. Girardin: Oui, la protection
civile devrait pouvoir entrer en action
en cas de catastrophe et les efforts qui
sont entrepris pour former des équipes
et des cadres sont incontestablement
utiles et doivent être intensifiés.

A. Sch.: Ne pourrait-on considérer que
la population serait mieux protégée si le
permis de conduire n'était remis qu'aux
nouveaux automobilistes qui auraient
préalablement suivi un «cours de
sauveteurs». C'est-à-dire que ces cours
seraient déclarés obligatoires pour tout
conducteur.

Madame L. Girardin: Une telle généralisation

semble impossible, mais un
programme pourrait être mis sur pied
prévoyant des avantages pour les
automobilistes qui suivraient volontairement

un cours de premiers secours.
Reste à savoir ce que pourraient être
ces avantages!

A. Sch.: La protection civile n'est
toujours pas acceptée par de larges milieux
de notre population. Ne faudrait-il pas
améliorer l'information et la motivation
de nos concitoyens, notamment des
femmes?

Madame L. Girardin: Il en est de la
protection civile comme de beaucoup d'autres

sujets. Lorsque les gens ne se sentent

pas concernés, ils négligent l'information

générale.
Pour qu'une information porte, il faut
donc que les gens soient prêts à la recevoir.

Il semble que pour la protection
civile l'information devrait commencer
à l'école et que l'on apprenne au cours
des années scolaires «des gestes qui
sauvent» aux enfants. Des cours spéciaux
facultatifs pourraient être organisés dès
l'âge de 15 ans, aussi bien pour les
hommes que pour les femmes.

A. Sch.: Les SCF et les membres des
détachements féminins du Service de la
Croix-Rouge sont placées sous des
commandements divers. Elles portent aussi
des uniformes différents. Ne serait-il
pas opportun que les organisations
féminines qui travaillent dans un même
but qui est de protéger et de sauver des
vies humaines soient groupées sous un
commandement central et portent un
uniforme identique?

Madame L. Girardin: Je ne pense pas
qu'une uniformisation des costumes
et/ou un commandement unifié soient
utiles. En effet, la diversité permet un
choix plus grand et il est normal que les
femmes puissent choisir l'activité qui
leur convient le mieux.
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